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(54) Machine à laver les bacs de type alimentaire

(57) La présente invention est relative à une machi-
ne (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires, en vue
de les réutiliser. Elle est également relative au procédé
de lavage des bacs pour la mise en oeuvre de la ma-
chine à laver les bacs alimentaires.

la machine (1) comprend des organes de nettoya-
ge des bacs (2) sales permettant le lavage et le rinçage
desdits bacs, et est caractérisée par le fait que elle dis-
pose de moyens (21) de manipulation et de mise en ro-

tation des bacs au cours des opérations de nettoyage,
afin que les bacs soient nettoyés sur toutes les surfaces
intérieures et extérieures, et ainsi assurer une bonne hy-
giène des bacs nettoyés.

L'invention trouvera tout particulièrement son appli-
cation dans la grande restauration et les industries ali-
mentaires où il est nécessaire de conditionner des ali-
ments ou des ingrédients en vue de préparer des recet-
tes culinaires ou des repas en grande quantité.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une machi-
ne à laver les bacs de type bacs alimentaires, en vue
de les réutiliser. Elle est également relative au procédé
de lavage des bacs pour la mise en oeuvre de la ma-
chine à laver les bacs alimentaires.
[0002] L'invention trouvera tout particulièrement son
application dans la grande restauration et les industries
alimentaires où il est nécessaire de conditionner des ali-
ments ou des ingrédients en vue de préparer des recet-
tes culinaires ou des repas en grande quantité.
[0003] Les bacs alimentaires, encore appelés bacs
"EURO", sont fortement développés et standardisés sur
le marché en milieu alimentaire. En effet, ces bacs ont
une contenance de 200 Litres et sont généralement réa-
lisés en métal. Ils sont par conséquent lourds et volumi-
neux, donc difficiles à laver et à manipuler manuelle-
ment. Le bac dispose de pattes d'appui sur ses faces
latérales pour faciliter sa préhension et sa manipulation.
[0004] Il est connu de l'état de la technique des ma-
chines à laver les bacs alimentaires. Ces bacs sont par
exemple positionnés puis maintenus sur une porte élé-
vatrice, qui maintient un ou plusieurs bacs à l'intérieur
de la machine. La porte ferme ensuite ladite machine.
Cette porte effectue donc un mouvement de pivot de-
puis une position horizontale sur le sol jusqu'à une po-
sition verticale où elle ferme la machine. Par consé-
quent, la mise en position des bacs nécessite un espace
important, de quelques mètres carrés, occupé à la fois
par la machine et par la porte en position ouverte. Ce
type de machine à laver les bacs apparaît donc encom-
brant.
[0005] Pour les machines qui se trouvent sur le mar-
ché actuellement, les bacs sont fixes à l'intérieur de la
machine au cours des opérations de nettoyage. En ef-
fet, ce sont des moyens de lavage et de rinçage, de type
rampes et gicleurs, qui se déplacent à l'intérieur de la
machine pour nettoyer les bacs en position immobile.
La mise en mouvement de ces moyens de lavage et de
rinçage ne permet pas d'accéder à toutes les surfaces
du bac car certaines surfaces sont masquées au mo-
ment du lavage et du rinçage, et ne sont ni pulvérisées,
ni accessibles par les liquides de nettoyage. Par consé-
quent, les bacs ne sont nettoyés que dans certaines zo-
nes, les surfaces utiles du bac en contact avec les ali-
ments étant d'abord privilégiées et accessibles par le
liquide de nettoyage.
[0006] Il en résulte que les bacs ne sont pas nettoyés
intégralement et que les règles d'hygiène, très impor-
tantes dans le domaine de l'alimentation, ne sont pas
respectées.
[0007] De plus, du fait de leur position fixe à l'intérieur
de la machine, les bacs peuvent emmagasiner de l'eau
de lavage, contenant des déchets alimentaires, en cer-
tains endroits où elle s'amoncelle, si bien que même
après le rinçage, les bacs nettoyés contiennent toujours
des déchets alimentaires. Par conséquent, la concep-

tion de ces machines ne permet pas de respecter une
bonne hygiène telle qu'elle devrait être dans le secteur
alimentaire.
[0008] De même, lorsque les bacs ont été lavés puis
rincés dans la machine, ceux-ci sont automatiquement
réintroduits dans leur environnement initial, c'est à dire
dans une zone dite "sale" au contact des bacs qui n'ont
pas encore été nettoyés. En effet, la porte de la machine
s'ouvre puis amène les bacs nettoyés dans la zone "sa-
le", où une personne les évacue pour positionner à nou-
veau un ou plusieurs bacs sales à laver sur la porte élé-
vatrice. Cette personne est par conséquent à la fois en
contact avec des bacs propres et des bacs sales, redé-
posant alors des bactéries sur les bacs qui ont été lavés.
Par conséquent, les règles d'hygiène nécessaires dans
l'industrie alimentaire ou la grande restauration ne peu-
vent pas être respectées avec ce type de machine.
[0009] La présente invention vise à remédier à l'en-
semble des inconvénients existants avec les machines
à laver les bacs se trouvant actuellement sur le marché,
et l'un des buts principaux est d'améliorer le nettoyage
des bacs et les règles d'hygiène telles qu'elles doivent
être dans la grande restauration et l'industrie alimen-
taire.
[0010] Pour cela, la présente invention a pour avan-
tage de mettre en rotation les bacs à l'intérieur de la ma-
chine en cours de nettoyage, de façon à permettre au
moyen de lavage et de rinçage d'accéder à toutes les
surfaces intérieures et extérieures du bac et de les net-
toyer très facilement et rapidement.
[0011] De plus, la mise en mouvement du bac au
cours du lavage et également du rinçage permet d'éva-
cuer l'eau et les déchets alimentaires, qui tombent à l'in-
térieur de la machine dans un bac de recyclage, et évite
que cette eau de lavage, qui comprend des déchets ali-
mentaires, s'amoncelle en certains endroits du bac. De
cette façon, en fin de nettoyage, le bac est complète-
ment lavé et rincé sans aucun dépôt de déchets alimen-
taires sur ses surfaces, ce qui augmente par consé-
quent le niveau d'hygiène des bacs nettoyés.
[0012] La mise en mouvement du bac a également
pour avantage de permettre aux bacs de s'égoutter
après avoir été lavés et rincés. Ainsi, lors de leur éva-
cuation, les bacs peuvent sécher très rapidement.
[0013] L'efficacité du nettoyage, grâce à la mise en
mouvement du bac à l'intérieur de la machine, a égale-
ment pour avantage de réduire la durée du lavage et du
rinçage des bacs et d'augmenter la qualité de l'égoutta-
ge, ce qui améliore la rapidité du lavage et du rinçage
des bacs, donc un gain de temps sur le nettoyage com-
plet des bacs. Cela a également pour conséquence de
réduire la quantité d'eau utilisée pour le rinçage des
bacs, et donc rend la machine de la présente invention
plus économique.
[0014] Un autre but de la présente invention est de
supprimer tout retour des bacs propres vers la zone "sa-
le" afin de respecter les règles d'hygiène concernant le
milieu de l'alimentation. Pour cela, la machine à laver
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les bacs de la présente invention a pour avantage de
positionner les bacs nettoyés dans une zone dite "pro-
pre" sans aucun contact ni retour avec la zone dite "sale"
où se situent les bacs non lavés. Ainsi, on évite que les
bactéries, en provenance des déchets alimentaires se
trouvant dans les bacs sales et en contact avec les per-
sonnes chargées d'acheminer les bacs jusqu'à la ma-
chine, n'entrent en contact avec les bacs propres, qui
sont évacués par une personne située dans la zone pro-
pre.
[0015] Un autre avantage à la présente invention est
d'imposer des conditions d'ouverture et de fermeture
des portes de la machine très strictes, si bien que la
porte dans la zone propre ne pourra être manipulée que
si la porte dans la zone sale est fermée, et inversement
la porte dans la zone sale ne pourra être manipulée que
si la porte dans la zone propre est fermée. Ainsi on sup-
prime tout risque de contact des bacs nettoyés avec les
bacs sales.
[0016] Ainsi la présente invention a pour but d'assurer
une qualité d'hygiène importante lorsque les bacs sont
nettoyés, mais également de préserver cette qualité
d'hygiène en évacuant les bacs propres dans la zone
"propre" indépendante de la zone "sale".
[0017] Un autre but de la présente invention est de
réduire l'encombrement de la machine à laver les bacs.
Pour cela, la manipulation des bacs à l'intérieur de la
machine et les moyens de lavage, rinçage fixes ont pour
avantage de limiter les mouvements à l'intérieur de la
machine, ce qui permet de réduire l'encombrement in-
térieur de la machine. De même, la manipulation des
portes de la machine a pour avantage de ne pas aug-
menter l'encombrement de celle-ci.
[0018] D'autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description ci-après,
qui n'a pas pour but de la limiter.
[0019] L'invention est relative à une machine à laver
les bacs de type bacs alimentaires utilisables dans la
grande restauration et l'industrie alimentaire pour effec-
tuer le nettoyage des bacs en vue de les réutiliser, ladite
machine à laver les bacs comprenant des organes de
nettoyage des bacs sales permettant le lavage et le rin-
çage desdits bacs, caractérisée par le fait que ladite ma-
chine à laver les bacs dispose de moyens de manipu-
lation et de mise en rotation des bacs au cours des opé-
rations de nettoyage, afin que les bacs soient nettoyés
sur toutes les surfaces intérieures et extérieures, et ainsi
assurer une bonne hygiène des bacs nettoyés.
[0020] L'invention est également relative au procédé
de lavage des bacs mettant en oeuvre la machine à la-
ver les bacs de la présente invention, caractérisée par
le fait qu'on réalise les opérations suivantes au cours du
cycle automatisé de lavage :

- on ouvre la porte en zone "sale", la porte en zone
"propre" étant fermée,

- on verrouille le bac sur les moyens de manipulation
et de mise en rotation,

- on ferme la porte en zone sale,
- on déclenche le cycle de nettoyage des bacs,
- on ouvre la porte en zone "propre", la porte en zone

"sale" étant fermée,
- on déverrouille le bac et évacue celui-ci dans la zo-

ne "propre",
- on ferme la porte en zone "propre", autorisant alors

l'ouverture de la zone sale pour le nettoyage d'un
autre bac, afin de ne pas mettre en contact la zone
propre et la zone sale.

[0021] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description suivante qui s'appuie sur les
figures ci-jointes parmi lesquelles :

- la figure 1 présente une vue d'ensemble de la ma-
chine à laver les bacs en cours de fonctionnement,

- la figure 2 est une vue d'ensemble de la machine à
l'arrêt,

- les figures 3 à 5 présentent les moyens de manipu-
lation du bac à l'intérieur de la machine en cours de
fonctionnement.

[0022] La figure 1 présente la machine (1) à laver les
bacs (2) selon l'invention. Cette machine (1) destinée à
laver les bacs (2), en particulier les bacs alimentaires
qui sont standardisés, ayant une contenance de 200 Li-
tres et disposant de pattes d'appui (3 et 4) sur leur face
latérale (5 et 6). Ces pattes d'appui (3 et 4) sur les faces
latérales (5 et 6) sont visibles sur la figure 3 et ont pour
but de s'adapter sur les machines utilisées dans le sec-
teur alimentaire, selon leur conception et leur fonction,
afin de faciliter la préhension des bacs;
[0023] Ces bacs alimentaires sont largement utilisés
dans l'industrie alimentaire et la grande restauration.
D'où l'application de la machine de la présente invention
dans les domaines cités ci-dessus, afin de nettoyer les
bacs après leur utilisation.
[0024] Dans un mode préférentiel, la machine (1) sera
placée sur le site de travail à l'intérieur d'une fosse (7),
comme le montrent les figures 1 et 2, afin de permettre
le roulage des bacs (2) directement au niveau du sol (8)
jusqu'à l'intérieur de la machine. De cette façon, on sup-
prime toute utilisation d'élévateurs ou de rampes d'ac-
cès permettant de positionner les bacs à l'intérieur de
la machine. D'où la suppression d'éléments supplémen-
taires sur la machine, ce qui réduit l'encombrement et
l'entretien de ces divers éléments.
[0025] La fosse (7) sera donc étudiée et adaptée aux
impératifs de la machine (1). Pour cela, elle aura des
dimensions correspondantes à la largeur de la machine
afin d'avoir un accès direct entre les surfaces (9) et (10)
du sol et les portes (11) et (12) de la machine pour l'in-
troduction des bacs. De même, la machine aura dans
un mode préférentiel un couloir d'accès (13) aux diffé-
rents organes de la machine (1) à l'intérieur de la fosse
(7) pour faciliter l'entretien et la maintenance des orga-
nes de la machine, et cette fosse (7) aura également
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des organes d'écoulement des eaux usagées et de rem-
plissage.
[0026] La machine à laver les bacs comprend en par-
ticulier des organes de lavage et de rinçage des bacs,
des organes de chauffage de l'eau de lavage et de
rinçage , et des organes de recyclage des eaux usa-
gées.
[0027] Les organes de lavage (14) sont réalisés par
des rampes et gicleurs de lavage. Ces rampes et gi-
cleurs de lavage sont positionnés en partie basse de la
machine sur la surface du bas (15) et sur les surfaces
latérales (16, 17 et 18). Ainsi, lorsque le bac est en ro-
tation à l'intérieur de la machine, les organes de lavage
peuvent accéder à toutes les surfaces du bac aussi bien
à l'intérieur qu'à l'extérieur de celui-ci, ce qui assure que
les bacs sont parfaitement nettoyés sur toutes leurs ex-
trémités.
[0028] L'opération de lavage ayant pour but d'enlever
les déchets alimentaires se trouvant dans les bacs sales
et de les évacuer, l'eau de lavage peut alors être réuti-
lisée pour la même opération. Pour cela, elle est recy-
clée au travers d'un organe de recyclage (19).
[0029] Cet organe de recyclage (19) se compose
d'une pompe de recyclage de l'eau de lavage et de fil-
tres, qui retiennent les déchets alimentaires pour ne
laisser passer que l'eau de lavage. La pompe de recy-
clage permet donc de récupérer l'eau de lavage qui tom-
be à l'intérieur de la machine, par exemple dans un ré-
cipient. Dans un mode préférentiel, les filtres seront au
nombre de deux pour assurer une qualité de filtrage.
Ces filtres ont une fine perforation dont la dimension est
inférieure à celle de l'orifice des gicleurs de lavage, afin
d'éviter que ceux-ci ne se bouchent avec des particules
de déchets alimentaires. Ces filtres auront besoin d'être
nettoyés régulièrement pour assurer le bon fonctionne-
ment de l'opération de recyclage.
[0030] Les organes de rinçage sont également réali-
sés par des rampes et gicleurs de rinçage, qui sont po-
sitionnés en partie haute sur la machine et, dans un mo-
de préférentiel mais non limitatif, sur la partie supérieure
(20) de la machine et sur les parties latérales (16, 17 et
18). Ainsi, on assure également un rinçage efficace sur
toutes les surfaces du bac.
[0031] De plus, la position haute des organes de rin-
çage assure un respect d'hygiène. En effet, lors de
l'opération de lavage qui précède l'opération de rinçage,
l'eau de lavage comprend des déchets alimentaires qui
tombent à l'intérieur de la machine et peuvent entrer en
contact avec la rampe et le gicleur de lavage (14). En
positionnant l'organe de rinçage au dessus du bac à l'in-
térieur de la machine, on évite que les déchets alimen-
taires entrent en contact avec la rampe et le gicleur de
rinçage, ce qui assure la qualité et l'efficacité de cette
opération de rinçage où le bac doit être propre. Les or-
ganes de rinçage n'apparaissent pas sur les figures pré-
sentées.
[0032] L'eau de lavage et l'eau de rinçage utilisées
sont chauffées pour améliorer l'efficacité des opérations

de nettoyage. Pour cela, la machine dispose d'un orga-
ne de chauffage capable de chauffer à des températu-
res différentes l'eau de lavage et l'eau de rinçage, selon
que l'on alimente la machine en eau chaude ou non. Cet
organe de chauffage n'est pas présenté sur les figures
ci-jointes. De préférence, on chauffera l'eau de rinçage
à une température importante de façon à faciliter le sé-
chage du bac propre en fin d'opération de nettoyage.
[0033] Les rampes de lavage et de rinçage sont fixes
à l'intérieur de la machine, et c'est le bac situé dans la
machine qui est en rotation et manipulé de façon à as-
surer un nettoyage efficace sur toute sa surface. En ef-
fet, en mettant en rotation le bac, et étant donné la po-
sition et l'orientation de chacune des rampes de lavage
et de rinçage, on assure que toutes les surfaces du bac
en mouvement reçoivent, sans exception, les eaux de
lavage et de rinçage chauffées et sous pression. Alors
que inversement, si le bac est fixe et que ce sont les
rampes de lavage et de rinçage qui sont en mouvement,
au moins une des surfaces du bac, celle servant à sa
préhension à l'intérieur de la machine, ne peut être net-
toyée, d'où un manque d'efficacité du nettoyage et des
règles d'hygiène.
[0034] La machine dispose donc de moyens (21) de
manipulation et de mise en rotation du bac, représentés
principalement aux figures 3 à 5. Ces moyens permet-
tent que toutes les surfaces intérieures et extérieures
du bac soient positionnés face aux rampes de lavage et
de rinçage pour être nettoyées.
[0035] Ces moyens (21) de manipulation et de mise
en rotation du bac se composent de moyens (22 et 23)
de positionnement et de calage des bacs, de moyens
(24, 25 et 37) de préhension et de maintien des bacs et
de moyens (26) de mise en rotation de bac autour d'un
axe central (27).
[0036] Les moyens (22) et (23) de positionnement et
de calage des bacs sont réalisés dans un mode préfé-
rentiel par trois rails (28), (29) et (30) dont l'écartement
correspond à celui des roues du bac qui est normalisé.
Ces rails sont fixés et surélevés sur une structure (23).
Ainsi, un utilisateur amène un bac depuis une zone dite
"sale" et le positionne au niveau des rails qui guident
ensuite la trajectoire à suivre du bac à l'intérieur de la
machine. On entend par zone "sale" (31) un emplace-
ment sur le lieu de travail où se situent les bacs sales
avant leur nettoyage au moyen de la machine. De mê-
me, on entendra dans la suite de la description par zone
dite "propre" (32) un emplacement où sont stockés les
bacs propres après avoir été nettoyés. La zone propre
et la zone sale étant complètement séparées par la ma-
chine elle-même et éventuellement par une cloison,
pour éviter les contacts entre des bacs propres et sales
et ainsi assurer une qualité d'hygiène importante répon-
dant aux exigences du milieu alimentaire.
[0037] Les rails (28) et (30), dans un mode préféren-
tiel, disposent de chicanes (33) et (34), c'est à dire d'ori-
fices sur une certaine partie du rail. Ces orifices sont de
taille légèrement inférieure au diamètre des roues du
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bac. Ainsi, les roues (35) et (36) du bac arrivent au des-
sus des chicanes (33) et (34), puis se bloquent à l'inté-
rieur desdites chicanes, comme on peut le constater sur
les figures 3 à 5, empêchant alors le mouvement du bac
sur le rail.
[0038] En fin d'opération de nettoyage, un opérateur
pourra débloquer très facilement ces roues des chica-
nes en exerçant un effort sur le bac pour le retirer et le
positionner en zone propre (32).
[0039] Ces moyens (22) et (23) permettent de posi-
tionner et de caler le bac (2) sur les rails de façon à faire
correspondre les pattes d'appui latérales (3) et (4) du
bac (2) avec les moyens de préhension et de maintien
(24, 25 et 37) qui vont assurer la fixation complète du
bac avec les moyens (21) de manipulation et de mise
en mouvement lors du fonctionnement de la machine.
[0040] Ces moyens (24, 25 et 37) de préhension et
de maintien se composent dans un mode préférentiel
mais non limitatif d'une pièce de maintien (24), d'un sys-
tème de vérins (25) et de ressorts (37).
[0041] La pièce (24) de maintien s'adapte et coulisse
entre les surfaces (38) et (39) de la structure (23). Elle
dispose à sa première extrémité d'une patte d'appui
(40), comme le montrent les figures 4 et 5, apte à coo-
pérer et s'emboîter avec les pattes d'appui latérales (3)
et (4) se trouvant sur le bac (2). De cette façon, le bac
est maintenu bloquer dans toutes les directions grâce
aux rails (28) et (30) et à la pièce de maintien (24).
[0042] Le ressort (37) est solidaire de la structure (23)
et de la pièce de maintien (24). Il assure un effort F1 sur
les pattes d'appui (40) dans la direction précisée sur la
figure 4, et garantie ainsi le maintien en position et l'em-
boîtement des pattes d'appui (40) avec les pattes d'ap-
pui latérales (3) ou (4) lors de la mise en mouvement du
bac (2). Pour cela, le ressort (37) devra avoir une raideur
suffisante permettant d'assurer la fixation du bac sur les
moyens de manipulation et de mise en rotation en cours
de fonctionnement.
[0043] La pièce (24) de maintien dispose à sa secon-
de extrémité d'une plaque (41) apte à coopérer avec
l'extrémité (42) ou (43) du système (25) de vérins. Ainsi,
en fin de nettoyage lorsque les vérins sont en position
rentrés, l'extrémité (36) ou (37) du vérin exerce un effort
F2 vers le haut sur les plaques (41), l'effort F2 étant su-
périeur à l'effort F1, ce qui translate alors la pièce (24)
de maintien vers le haut et dégage les pattes d'appui
(40) de la patte d'appui latérale (3) ou (4), permettant
alors de retirer le bac des moyens (21) de manipulation
et de mise en rotation, et donc de retirer le bac de la
machine pour acheminer ledit bac en zone propre.
[0044] Les moyens (26) de mise en rotation du bac
permettent donc de mettre en rotation l'ensemble bacs
et moyens (21) de manipulation au cours des différentes
opérations de nettoyage. Ces moyens de mise en rota-
tion sont dans un mode préférentiel et non limitatif deux
moteurs rotatifs (26) de type électrique comme par
exemple des moteurs à courant continu ou des moteurs
à synchrone. Ces moteurs sont positionnés de chaque

côté latéral (16) et (17) de la structure (23). Leur rotor
est positionné et fixé au niveau des plaques (44) et (45)
de fixation qui définissent l'axe (27) de rotation de l'en-
semble bacs et moyens de manipulation et de mise en
rotation au cours des opérations de nettoyage. Les sta-
tors des moteurs sont quant à eux fixes sur le bâti (50)
de la machine.
[0045] Ces moyens de manipulation et de mise en ro-
tation du bac permettent donc de nettoyer le bac sur tou-
tes ses surfaces extérieures et intérieures, et assurent
par conséquent une qualité de propreté des bacs répon-
dant aux exigences d'hygiène dans le secteur alimen-
taire.
[0046] Pour renforcer et préserver la propreté des
bacs nettoyés et désinfectés, la machine de la présente
invention dispose également de moyens (46) de sépa-
ration des bacs propres par rapport aux bacs sales. En
effet, les bacs sales situés dans la zone "sale" (31) entre
dans la machine (1), sont ensuite nettoyés, puis éva-
cués dans la zone "propre" (32) sans aucun contact
avec la zone "sale". Ainsi, on évite que les bactéries en
provenance des déchets alimentaires se trouvant sur
les bacs sales ne viennent se redéposer sur les bacs
propres. La manipulation des bacs propres et sales se
faisant de préférence par des opérateurs différents.
[0047] Ces moyens (46) de séparation sont consti-
tués par une première porte (11) située au niveau de la
zone sale, par une seconde porte (12) située au niveau
de la zone propre, et par des moyens de contrôle et de
commande des portes (11) et (12). Dans un mode pré-
férentiel mais non limitatif, les deux portes (11) et (12)
translatent verticalement et indépendamment depuis
une position haute où elles sont ouvertes jusque dans
une position basse où elles sont fermées.
[0048] En position fermée, les portes (11) et (12) doi-
vent être étanches pour éviter que l'eau de lavage et de
rinçage ne se répandent sur le site de travail dans la
fosse (7), ce qui risquerait d'endommager les circuits
électriques.
[0049] Les moyens de contrôle et de commande (47)
sont réalisés par des capteurs qui détectent la position
ouverte ou fermée des portes (11) et (12) et par des mo-
teurs (47) qui permettent l'ouverture et la fermeture des
portes.
[0050] Les capteurs peuvent par exemple être de type
capteurs de position qui détectent la présence des por-
tes en position ouverte ou fermée. Dans ce cas, deux
capteurs de position seront positionnés au niveau de
chaque porte en zone propre et en zone sale, le premier
capteur étant positionné en bas de la machine pour dé-
tecter la position fermée de la porte, et le second en
position haute pour détecter la position ouverte de la
porte. Le principe est identique pour chaque porte. Ces
capteurs ne sont pas représentés sur les figures ci-join-
te.
[0051] La commande des portes (11) et (12) s'effec-
tue aux moyens de moteurs (47) reliés aux portes en
zone propre et sale par des liaisons crémaillères, par
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exemple, qui transforment le mouvement de rotation
des moteurs en mouvement de translation des portes.
Pour assurer le mouvement vertical des portes, celles-
ci sont par exemple guidées par rapport au bâti de la
machine aux moyens de liaisons glissières.
[0052] Dans un autre mode de réalisation, les mo-
teurs (47) pourront être remplacés par des vérins qui
transmettent alors directement le mouvement de trans-
lation aux portes (11) et (12).
[0053] La machine est commandée par un automate
programmable situé dans le coffret de commande (48).
Cet automate programmable permet de commander
chaque organe de la machine, c'est à dire le chauffage
des eaux de lavage et de rinçage, la mise en marche et
l'arrêt des rampes de lavage et de rinçage, le déclen-
chement de la pompe de recyclage, la mise en marche
et l'arrêt de chaque moteur (47) et (26) pour ouvrir ou
fermer les portes (11) et (12) et mettre en rotation le bac,
et l'alimentation des chambres de vérins (49) des
moyens de préhension et de maintien du bac pour le
verrouiller.
[0054] Cet automate gère également les informations
et l'état de chacun des organes, en particulier les infor-
mations des capteurs de position de la porte en zone
propre (32) et en zone sale (31), et il commande égale-
ment les organes en fonction des états détectés et des
règles de sécurité à respecter. Ainsi, l'automate pro-
grammable assure que si la porte en zone propre (32)
est fermée et que le bac nettoyé est évacué, alors la
porte (11) en zone sale (31) peut être manipulée. Et in-
versement il assure que si la porte (11) en zone sale
(31) est fermée et que le bac se trouvant dans la ma-
chine est nettoyé, alors la porte (12) en zone propre (32)
peut être manipulée. De cette façon, on assure qu'il n'y
a pas de contact entre la zone propre et la zone sale
afin de respecter l'efficacité et la qualité du nettoyage et
les règles d'hygiène du secteur alimentaire.
[0055] L'automate programmable gère ainsi la mani-
pulation de la porte (11) et de la porte (12) en respectant
la sécurité et la qualité de l'hygiène, mais il gère égale-
ment le cycle automatisé de lavage du bac depuis son
introduction dans la machine en provenance de la zone
sale, jusqu'à son évacuation dans la zone propre lors-
qu'il est nettoyé.
[0056] Ainsi, le procédé de lavage qui utilise la ma-
chine de la présente invention et met en oeuvre le cycle
automatisé de lavage des bacs en respectant l'efficacité
du nettoyage et la qualité d'hygiène nécessaire en mi-
lieu alimentaire, consiste à réaliser les opérations
suivantes :

- on ouvre la porte(11) en zone "sale" (31), la porte
(12) en zone "propre" (32) étant fermée et le bac
propre précédent est évacué,

- on verrouille le bac (2) sale en position dans les
moyens de manipulation et de mise en rotation du
bac,

- on ferme la porte (11) en zone "sale" (31),

- on effectue le cycle de nettoyage du bac,
- on ouvre la porte (12) en zone "propre" (32), la porte

(11) en zone "sale" (31) étant fermée,
- on déverrouille le bac (2) nettoyé et on l'évacue en

zone propre (32),
- on ferme la porte (12) en zone "propre", autorisant

alors l'ouverture de la porte (11) en zone "sale" pour
le nettoyage d'un autre bac sale, afin de ne pas met-
tre en contact la zone propre et la zone sale.

[0057] L'opération de verrouillage du bac sale com-
prend l'acheminement du bac sale par un opérateur qui
positionne et cale ledit bac sur les rails (28), (29) et (30)
dans les chicanes (33) et (34), et la préhension et le
maintien du bac sale dans les moyens de manipulation
et de mise en rotation du bac.
[0058] De même, le cycle de nettoyage comprend
dans un mode préférentiel les opérations suivantes :

- la mise en rotation du bac,
- le lavage du bac sale avec le recyclage et le chauf-

fage de l'eau de lavage, cette opération se dérou-
lant dans un mode préférentiel pendant une durée
de 1 à 9 minutes avec une température de l'eau à
60°C,

- l'égouttage, où il y a uniquement la rotation du bac,
pendant une durée de 5 à 30 secondes, afin de per-
mettre l'évacuation de l'eau de lavage,

- le rinçage du bac, de préférence pendant une durée
de 5 à 30 secondes avec une température de l'eau
à 90°C,

- l'égouttage final, de préférence pendant une durée
de 5 à 30 secondes où seule la rotation du bac a
lieu,

- l'arrêt de la rotation du bac dans sa position initiale.

[0059] L'égouttage final est plus efficace et rapide
lorsque l'eau de rinçage est très chaude. Ainsi, le bac
sèche très rapidement à sa sortie dans la zone propre.
[0060] La machine et le procédé de lavage permettent
donc d'assurer la qualité du nettoyage des bacs et le
respect et maintien des règles d'hygiène en évitant tout
retour et contact des bacs propres avec les bacs sales.
De plus, l'efficacité du nettoyage permet de réduire la
durée des opérations de lavage et rinçage et la quantité
d'eau utilisée, d'où une économie importante.

Revendications

1. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration, l'industrie
alimentaire pour effectuer le nettoyage des bacs en
vue de les réutiliser, ladite machine comprenant des
organes de nettoyage (14) des bacs sales permet-
tant le lavage et le rinçage desdits bacs, caractéri-
sée par le fait que ladite machine (1) à laver les
bacs (2) dispose de moyens (21) de manipulation
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et de mise en rotation des bacs au cours des opé-
rations de nettoyage, afin que les bacs soient net-
toyés sur toutes les surfaces intérieures et extérieu-
res, et ainsi assurer une bonne hygiène des bacs
nettoyés.

2. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que la machine (1) dispose de moyens
(46) de séparation des bacs propres par rapport aux
bacs sales, afin d'évacuer lesdits bacs propres
dans une zone dite "propre" (32) sans contact avec
une zone dite "sale" (31) où sont situés les bacs
sales, et ainsi maintenir la bonne hygiène obtenue
lorsque les bacs sont nettoyés.

3. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que les moyens (21) de manipulation et
de mise en rotation des bacs lors du lavage, du rin-
çage et du séchage se composent :

- de moyens (22 et 23) de positionnement et de
calage des bacs,

- de moyens (24, 25 et37) de préhension et de
maintien des bacs,

- de moyens (26) de mise en rotation des bacs,

afin de mettre en mouvement le bac (2) au cours de
son nettoyage et ainsi assurer un nettoyage dans
toutes les zones et sur toutes les surfaces des bacs.

4. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1 et 2, carac-
térisée par le fait que les moyens (46) de sépara-
tion des bacs propres par rapport aux bacs sales
se composent :

- d'une première porte (11) située au niveau de
la zone "sale" (31),

- d'une seconde porte (12) située au niveau de
la zone "propre" (32),

- de moyens de contrôle et de commande (47)
de chacune des portes (11 et 12) de la machine.

5. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1, 2 et 4, ca-
ractérisée par le fait que la manipulation de l'une
des deux portes (11 ou 12) implique obligatoirement
la position fermée de l'autre porte (11 ou 12) afin
d'assurer la complète isolation entre la zone sale
(31) et la zone propre (32) de la machine.

6. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires

utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1 et 3, carac-
térisée par le fait que les moyens (22 et 23) de
positionnement et de calage sont réalisés par des
rails (28, 29 et 30) munis de chicanes (33 et 34), qui
guident les roues du bac et les bloquent de façon à
positionner le bac (2) au niveau des moyens (24,
25 et 37) de préhension et de maintien.

7. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1 et 3, carac-
térisée par le fait que les moyens (24, 25 et 37) de
préhension et de maintien du bac sont réalisés par
des pâtes d'appui (24), commandées par un systè-
me (25) de vérins (49) et ressorts (37), qui exercent
un effort d'appui sur des pâtes latérales (3 et4) si-
tuées sur le bac (2), et maintiennent le bac plaqué
et bloqué sur les rails (28 et 30) dans les chicanes
(33 et 34), permettant alors la mise en rotation dudit
bac.

8. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1, 2 et 4, ca-
ractérisée par le fait que les moyens de contrôle
et de commande (47) des portes (11 et 12) en zone
propre (32) et sale (31) sont respectivement des
capteurs qui détectent la position de chacune des
portes, et des moteurs (47) qui déplacent en trans-
lation lesdites portes pour les ouvrir et les fermer.

9. Machine (1) à laver les bacs (2) de type alimentaires
utilisables dans la grande restauration et l'industrie
alimentaire, selon les revendications 1 à 8, carac-
térisée par le fait que la machine dispose d'un
automate programmable (48), qui commande les
différents organes de la dite machine, gérée les
moyens de contrôle et de commande des moyens
d'ouverture et de fermeture des deux portes (11 et
12), et réalise un cycle automatisé de lavage des
bacs.

10. Procédé de lavage mettant en oeuvre la machine
(1) à laver les bacs (2) de la présente invention se-
lon les revendications 1 à 9, caractérisé par le fait
qu'on réalise les opérations suivantes au cours du
cycle automatisé de lavage :

- on ouvre la porte (11) en zone "sale" (31), la
porte (12) en zone "propre" (32) étant fermée,

- on verrouille le bac (2) sur les moyens (21) de
manipulation et de mise en rotation,

- on ferme la porte (11) en zone sale (31),
- on déclenche le cycle de nettoyage des bacs

(2),
- on ouvre la porte (12) en zone "propre" (32), la

porte (11) en zone "sale" (31) étant fermée,
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- on déverrouille le bac (2) et évacue celui-ci
dans la zone "propre" (32),

- on ferme la porte (12) en zone "propre" (32),
autorisant alors l'ouverture de la porte (11) en
zone sale (31) pour le nettoyage d'un autre bac
(2), afin de ne pas mettre en contact la zone
propre et la zone sale.
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